
Le e&bmet. prnsant qu'il était utile de 
fkire 1» lumière sur les accusat ions qui, 
depuis trop longtemps, déconsidèrent le 
Parlement , a début* par un coup de maî
tre . 11 a sa is i l ' insais issable Artcn. 

Mais , tout à coup, ce beau zè le s'est 
ralenti 

Je n'ai pas 1 csaminer ici pourquoi, je 
O'ai à m'occuper que du budget. Eh t bien, 
m e s s i e u r s , ce budget, comme s-;s a ines , 
«Tailleurs, pourrait s'appeler ua budget de 
résignât! on. 

Il n'y aurait donc qu'à renouveler ici l e s 
*rop juste* crit iques que r"honorablc 
JM. t'hesnctoiig formulait sur le budget de 
1895, et nous n'aurions pas pris part, m e s 
• m i s et moi, à la d i s cus s ion généra le si 
n o u s n'avions cru utile de dresser ici le 
(bilan de la ges t ion des opportunistes 
.depuis vingt a n s que ce parti e s t au pou
voir . (Très bien à aroiteV 

TouftTabcrd, il convient d'examiner la 
igéuèse du projet actuel- Quand il a é té 
•préparé,*] contient une augmentat ion de 24 
{millions au budget des dépenses , l e g o u 
vernement avait proposé 53 mil l ions de 
rece t tes nouvel les mais la c o m m i s 
s ion du budget a été loin de leur 
/aire bon accueil, elle leur a substitué d'au
t r e s proposit ions. La Chambre ne les a pas 
acceptées , elle a écarté la recette de 11 
Wnillions provenant de la modification des 
droits successoraux et cel le de 4 mi l l ions 
résultant du remaniement d j l'impôt sur 
l a patente pour parvenir à boucler 4c bud
get. 

On a diminué l 'amortissement et lc3' 

ftaiements aux Compagnies de chemins de 
er pour garanties d'intérêt. On a obtenu 

de la sorte une balance qui es t de 400,000 
francs au profit des recettes sur le6 d é -

• M M . 
Cet équilibre a ins i obtenu est plus appa

rent que réel . Certaines recettes , entre 
autres celle des douanes, ont été évaluées 
à un chiffre trop élevé. Au contraire, on a 

rop diminué certaines prévis ions de dé-
ensea, telles que l e s garanties aux Coin-
agnies de chemins de 1er. Il ne faut pas 
ubher que d e s obligations sexenuaires 
iennent & échéance de 1800 et qu'il n'est 
as quest ion de pajer : on les renouvellera. 
. Coehery, rapporteur de la Chambre, a 

reconnu que c'était là une situation regret
t a b l e . D'un autre côté, M.«fjc gouverneur 

néral de l'Indo-Chine n*est-il pas venu 
iliciter un emprunt de quatre-vingt m il -

_.ons. qui sera naturellement garanti par 
'la France, et l es crédits déjà votés ou de
mandés seront- i ls suffisants pour 18%? 
(Certainement non ; de là des charges non 
fprévues. 

En réalité, si nous comptons seulement 
l e s dépenses supplémentaires pour l e s 
travaux publ ics , le remboursement des 
obligations s e t enna ires et le supplément 
fixé pour garantie d'intérêt, nous arrivons 
A213 mill ions. Or, comme contrepart i e , 
nous avons seulement 00 mil l ions d amor
t issement- (Mouvement). 

Donc, le budge'. sera en déficit de 76 îriii-
-tions si nous l a i s s o n s de côté les 77 mil
l ions d'obligations sexennaircs . Nous 
s o m m e s loin de l'équilibre annoncé par 
M. Poincaré. 

Si j 'examine le rendement d e s impôts tel 
qu'il résulte des documents officiels, j'y 
trouve des diminutions sens ib le s qui attes
tent un malaise général . J'y vois auss i que 
le rendement de l'impùt sur les a l c o o l s a 
diminué pendant qu'augmentait celai de 
l'impôt sur l e s v ins , ce qui prouve qu'il ne 
faut pas changer ineonsidOrémentles bases 
de l'impôt. 

11 faut d'ailleurs dire que le d é g r è v e 
ment des bo i s sons hygiéniques n'ira pas 
aux consommateurs*les plus intéressants 
m a i s aux intermédiaires. 

J'arrive maintenant à l'élude que je vous 
ai promise en commençant. 

En 1870, l e s efforts de l 'Assemblée natio
n a l * nvaient à peu près rétabli l 'équil ibre 
itu budget 100 mi l l ions figuraient à l'amor-
l . s sement , et le budget des népenses ne 
l epassa i tZ mi l l iards 570 mil l ions . 

L'orateur conclut en protestant contre la 
politique financière des opportunistes et 
au^si contre les tendances manifestées par 
le cabinet radical. 11 voudrait des réformes 
simplifiant la perception des impôts et l e s 
serv ices ndministratifs, et d'importantes 
modifications dans le renouvel lement du 
privi lège de la Banque de France. 

Il faudrait, dit-il, pour sauver aujour
d'hui la France, l'intervention de la Pro
vidence aussi,demande-l-il en descendanîde 
» tribune,queDicu sauve la France (Rires). 

Ht. M o r d , rapporteur général , répond 

Sue sans être optimiste, il ne peut cepen-
ant accepter c o m m e exact le sombre ta

bleau que vient de tracer M. Blavier. 
Discours de M. Fresneau 

M . F r e » r a n déclare ne pouvoir par
tager l 'optimisme du rapporteur. Rappe
lant le chiffre énorme deladette , iidit qu'on 
it crée" deux nations dans la nation, celle 
qui reçoit et l'autre qui est justement alar
mée, car c'est elle qui produit et qui tou
jours paie. Le capital lu i -même qui est 
pourtant l e pain de louvr ier est aujour-
«1 nui menacé, c'est contre lui que sont di
r igée s toutes les at:aques. Le mécontente
ment du commerce et de l'agriculture ne 
• expl ique que trop, car étant donné la 
i*.,'.n dont l'Ktat comprend son rôle il n'y 
;> plus nt liberté m sécurité, l es seu les 
b:t.ivegarde3 un travail. 

L'orateur espère que le pays , enfin éclai-
!•.'•. mettra iin au gaspil lage ci par le bulle
tin (*e vote il se lera' rendre la just ice qui 
km est duc-

D i s c o u r s d e M. D o u m e r 
Sf. D s a a i e r se déclare heureux de 

n'avoir pas sur nos finances une apprécia
tion aussi sombre que MM. Blavier et Fres
neau Il estiroî que le budget do 1896 en 
particulier, ne juatilin nullement des pro
nostics si pessimistes. 

Le ministre, après une défense plus ou 
moins heureuse de son budget, ajoute 
qu'il compte sur la bonne volonté.de tous 
pour que Paccord se fasse sans difficultés 
sur le budget de 1896. Il affirme que la si
tu ition financière de la France est bonne, 
et avec nne politique d'ordre et d'écono
mies, telle que le gouvernement est décidé 
à la suivre, on peut être certain que le 
crédit public de la France restera au-des
sus de toute atteinte. 

Amendement Lebreton 
M. L e h r e t o n présente ensuite un 

amendement tendant a frapper l e s produits 
de certains pays étrangers à leur entrée 
en France d'une surtaxe douanière équi
valente à la dépréciation que subit la va
leur de l'argent dans c e s pays. Cette m e 
sure serait surtout justifiée par la situation 
déplorable de l'agriculture. Par contre, on 
ne lui accorde même pas la loi du cade
nas qui ne serait pas moins une sauve 
garde pour el le que pour Je Trésor lu i -
même, 

a t . L o n b e t re'pond rme la surtaxe doua
nière proposée par M. Lebreton ne serait 
pas le remède qui convient pour résoudre 
la question monétaire : on peut espérer ce 
remède et même d'une façon plus efficace 
sans aller jusqu'à la prohibition des i m 
portations de céréales . 

Clôture 
de la discussion générale 

La d i scuss ion générale es t c lose . 
La séance est suspendue avant le pas 

s a g e à la d i scuss ion des art ic les . 
A la reprise de la séance, le présiJent 

met eu discuss ion les chapitres dos dé
penses du budget des finances. 

Les chapitres 1 à 86 sont adoptés s a n s 
d i scuss ion . 

Le chapitre 26 b;s. nui était le chapitre 
2 - d e la Chambre et comportait un crédit 
de .700,000 francs pour les pens ions sup
plémentaires à d'anciens militaires, e s t 
combattu, au nom de la commiss ion , par 
M. Boulanger comme touchant à l'organi
sation même de l'armée. 

Ce crédit est repoussé . 
Le Sénat vote ensuite sans d i scuss ion 

l e s chapitres 27 à 02. 

Adoption des i budgets 
Le Sénat adopte l e s budgets des finan

c e s , de la just ice, l e s budgets des affaires 
étrangères et de 1 intérieur. 

Les deux chap i t rëa ' ré servés du budget 
de la just ice sont adoptés avec uue légère 
modification proposée p a r l a commiss ion 
et acceptée par le gouvernement . 

La séance est levée à fi h. 15. , 
s é a n c e demain. 

Les Professions leïiiioes 
EN ANGLETERRE 

On vient de distribuer au Parlement an
g la i s un rapport sur l e s profess ions exer
cées par les sujets de Sa Majesté britan
nique, d'après l e s trois derniers r e c e n s e 
ments décennaux de 1S71, '.881 et 1891. Ce 
rapport contient de irès intéreseautes in 
dicat ions sur l e s progrès réa l i sés par les 
femmes en Angleterre depuis 20 ans. 

De i">,000 femmes occupées , en 1871, dans 
l e s serv ices administratifs , l e nombre 
s'est é levé û 8,."ib en 1391. Eu 1871, bien 
qu'il y eut des étudiantes en médecine, au 
cune femme n'exerçait la profession de 
médecin. En 1881, on comptait 25 femmes 
docteurs; en 1801, il y en avait 101. Pour 
la première l'ois, en 1891, o a trouve deux 
femmes vétérinaires. Par contre, le re
censement donnait le chiffre considérable 
de ôrî.OOO gardes-malades . 

Sous la rubrique « auteurs, rédacteurs, 
journalistes », le recensement de 1801 
groupe GGO femmes, au l ieu de 452 en 1881 
et-'2.7> seulement en 1871 En 1871, aucune 
femme n'exerçait le métier de « reporter »; 
en 1881, il y en avait 15; en 1891, 127. Le 
nombre des art istes s'est plus que doublé 
en dix ans. Il y avait en 1881,en Angleterre 
1,900 femmes peintres , graveurs et scu lp
teurs ; en 1891, on en comptaif.'J,<>:;». Le re
censement de 1891 mentionne auss i , pour 
la première fois. 19 femmes architectes. 
Fntin, il y avait auss i , en 1891, 19.OO0 maî
tres ses de musique et :i,t>98 actrices. 

L'AFFAIRE DES PHOSPHATÉS 
Paris, l'i décembre. 

»>n annonce qu'à la suite de la scanda
l euse affaire des phosphates . le gouverneur 
général de l'Algérie, sur l'invitation du 
président du consei l , va prendre un arrêté 
aux termes duquel l' inspecteur général des 
mines , chargé de 1 inspection du service 
mineralogique algérien,fera partie à l'ave
nir du consei l de gouvernement .ee servjce 
étant appelé à jouer un rôle important 
dans la découverte et l 'exploitation "des 
r i ches se s de la colonie. 

Ce lonctionnairc prendra le rang a s s i g n é 
à son grade dans la hiérarchie adminis 
trative et le gouverneur généra! ne pourra 
pliis ainsi , le cas échéant, arguer de son 
ignorance au point de vue technique. 

DEBMIÈRE HEURE 
L'AFFAIRE ARTON 

Paris, 23 décembre. 
M. Esp.nas a consacré cet après-midi 

plusieurs heures à entendre M. Coron, qui 
fut chargé, comme on sait, « lorsqu' i l était 
chef de la sûreté, de faire rechercher Ar-
ton à l'étranger. 

M. Goron, à qui un rédacteur du Temps 
a demandé d e s rense ignements , lui a ré
pondu : 

—Je ne puis rien vous dire des déc lara
tions que j'ai faites à M. Kspinas, ni des 
déclarations qu'il me reste ù lui faire en
core. 

P l u s que quiconque, je dois et je t iens à 
respecter le secret dont il e s t nécessaire 
que l'instruction soit entourée. 

Mais ce que je puis vous confier sans 
manquer à la discrétion que je me suis 
imposée (et ce la résume ma déposit ion) 
c'est qu'obéissant a u x . instruct ions que 
j'avais reçues , j'ai fait tout ce qui était en 
mon pouvoir de faire pour arrêter Arton 
et que mon personnel a suivi avec intel
l igence et dévouement l e s ordres que je 
lui donnais 

Je couvre doc absolument mon nerson-
nel. 

M. Kspinas a, en outre,entendu M. Ichac 
secrétaire de M. Laguerre depuis la fin de 
1892 auquei M. Bernard avait transmis, ce 
matin, rue Nouvel le , le désir qu'avait le 
juge de l'interroger. 

Bu quittant le cabinet de M. Espinas .M. . 
Ichac nous a dit que le magistrat s'était 
borné à lui demander des rense ignements 
sur les papiers qui ont été s a i s i s à Melun 
et qui, d'après lui, constituerai ut seule 
ment des dos s i er s des affaires plaidées par 
M. Lagncrrc. 

Vers quatre heures , M. Esp inas doit en
tendre le secrétaire an'avait M. Laguerre 
avant M. Ichac. 

Paris, 2ïdccembre. 
On assure que M. l.ozé aurait déclaré 

que s'il a agi comme il l'a fait, c'est pour 
répondre au désir d'une haute personnalité 
gouvernementale , dés ireuse d'éviter un 
scandale et qui e s t morte maintenant. 

II se serait fait remettre une lettre le 
convraat. M. Lozé remettra cette lettre de
main à AI. Esp inas . 

SINISTRES MARITIMES 
Londres. 2;; décembre. 

Une barque de Glascow a coulé hier 
matin, à . '» mil les ou sud-est de Portland, 
à la suite d'une col l i s ion avec le paquebot 
Berlin. 

A l'exception du pilote, tout l 'équipage 
de la 1 arque a été sauvé. 

Ostende, 2ÎJ déembre. 
La malle belge La Flandre, l ieutenant 

Stocker, faisant le serv ice entre Douvres 
et Ostende, est rentrée cette nuit, û deux 
heures ; el le a coulé la chaloupe Hélène 7, 
armateur Clacms. La chaloupe n'avait pas 
de feu à lord. 11 y a eu six n o y é s : le 
mousse seul es t sauvé. 

18 HEURES DE TRAVAIL 
Anvers, 23 décembre. 

l 'n garde-excentrique d'Anvers a com
paru la semaine dernière devant le tribu-
bunal correctionnel d'Anvers, sous la pré
vention d'homicide par imprudence. 

Il avait, par une lauase manoeuvre, pro
voqué un dérail lement à l'entrée de la 
gare Une pauvre femme avait perdu la 
vie dans l'accident. » 

Les débats ont démontré que le prévenu 
avait du, ce jour-là, être à son poste pen
dant 18 heures et survei l ler le passage de 
18.1 trair.S. 

Depuis , on lui a adjoint deux ouvriers 
pour l 'ass ister dans la manoeuvre des ex
centriques. 

Le tribun-aï n'a condamné le garde-ex
centrique qu'à une amende de 29 francs 
conditionnellement. C'est l 'Administration 
qui aurait dû être condamnée. 

PROMOTIONS DANS L'ARMÉE 
Paris, 29 décembre. 

Les différentes directions du ministère 
de la guerre ont reçu l'ordre de terminer 
mardi au plus tard le travail des promo
tions de lin d'année. 

Les nominations dans l'infanterie,d'après 
ce que nous avons appris , seront a s s e z 
réduites. 4:.' capitaines seulement rece 
vront l'épaulettc de chef de bataillon. Par 
contre, le nombre des l ieutenants promus 
au grade supér ie jr atteindra 15o envi
ron. 

Pour'Ies croix et l es médail les militaires 
les choix sont presque tous arrêtés . 

La gendarmerie aura trois ou quatre 
croix d'oflicicr et 35 de chevalier, avec 319 
médail les militaires. 

UIW M 1 8 T K R E 
l'aris, 23 décembre. 

Sous ce titre • Uas « n y u t c r e », on lit 
d a n s le .lotir : 

c Dans le monde de la Bourse et auss i 
dans le inoudeîpolit iquc auquel il touche 
par de nombreux et puissants amis , on ne 
parle que de la déconfiture d'un très g r o s 
personnage financier dont le uom « l evan-

tin » fut mêlé aux débats parlementaires 
du Panama. 

» Vice-président du consei l d 'ajminis -
tration d'une grande société financière, 
très décore & titre étranger de l a Légion 
d'honneur, car l'amitié dTJn ministre des 
finances fut toujours un bienfait des d icus , 
le personnage en question, à la suite de 
pertes, se serait vu dans )a n é c e s s i t é d'a
bandonner la grasse s inécure administra
tive qu'il détenait de s o n bienfaiteur. 

» Mais pourquoi fait-on le s i l e n c e sur 
cette retraite... forcée?» 

N o u s ne croyous pas nous tromper en 
disant que le personnage désigné par le 
Jour n'est autre que M. Vlasto, sous -d i 
recteur du Comptoir d'escompte aui.jadis, 
avança à M.Rouvier les fonds n é c e s s a i r e s 
à celui-ci pour des besoins électoraux. 

TUÉ DANS UNE MINE 
Charleroi, 23 décembre 

Nous apprenons qu'un houilleur, Alfre i 
Liénard, père de s ix enfants, a été surpris 
par un ébou lementdans les travaux s o u 
terrains du charbonnage Crachet -P ic -
query. 

Le malheureux n'a pu se sauver. Il a été 
tué. Son cadavre a été transporté au domi
cile de lafami l lc , rue de Genly. 

La victime es t âgée de 48 a n s . 

Un discours de M. Bourgeois 
Paris, 23 décembre. 

M. Bourgeois vient de prononcer au ban
quet de la Ligue de 1 Enseignement un 
important d iscours sur la politique du ca
binet. 

Nous y reviendrons demain. 

GRÈVE DE MINEURS 
Wons, 23 décembre. 

Ou signale qu'une grève de mineurs a 
éclaté au charbonnage de Bcrnissart, près 
d'Ath. . 

Les grév i s tes réclament une augmenta
tion de salaire. ' Ils disent qu'ila ont subi 
l'an dernier de fortes diminutions de s a 
laire et que devant la hausse des prix a c 
tuels l'équité commande qu'on leur accor
de une majoration de salaire. 

UN GRAVE ACCIDENT 
Douai , 23 décembre. 

Hier matin, M. Paul Scrève, âgé de 
vingt-sept ans , demeurant rue de Lille, 48. 
marié et 'père d'un enfant, chaufferettier à 
la gare de Douai, nettoyait des cendriers 
sur la voie 10, près du trois ième quai. 

Tout occupé à ce travail.il n'entendit pas 
venir le train 336, de Libercourî, à Douai, 
qui entrait en gare à 9 heures 21 et que, 
pour cause de travaux, on avait dû envoyer 
sur ladite voie n 10. Atteint à la tète par 
le chasse-pierres , il roula sous les w a g o n s 
et perdit connaissance , le corps étendu 
entre las rails, c'est probablement ce qui 
le sauva. 

Après le p a s s a g e du train, on pensait ne 
relever qu'un cadavre mutilé, l'accident 
n'a pas eu d'aussi terribles conséquences . 

M. Scrève porte à la tète une plaie qui 
va du s o m m e t au milieu du crâne: il a 
des contus ions à l'œil gauche, au côté 
droit de la lèvre supérieure droite; le sang 
iui sortait des narines , il se plaint en 
outre de fortes douleurs au côté droit du 
corps et à la jambe droite. 

M. le docteur Sockeel a donné les pre
miers so ins au b lessé et l'a fait transpor
ter en voiture à l 'Hôtel-Dieu. 

M. Scrève est dans l ' impossibi l i té abso
lue de dire comment l'accident s'est p r o 
duit; il est resté environ une heure s a n s 
connais sance . 

LA GREVEl DE G AND 
(iand, 23 décembre. 

Aujourd'hui, à 10 heures 1[2, un mee t ing 
a été tenu par les ouvriers l iniers, au 
Yalcntino. 

L'assistance, très nombreuse, était c o m 
posée en grande partie d'ouvrières. 

Le meet ingétai t présidé par M.Beerblock 
La grève, dans l e s l initres panto ises éla.t 
à prévoir depuis longtemps,dit- i l , car nulle 
part les abus ne sont plus nombreux et 
plus criants que dans c e s é tab l i s sements . 

L'orateur s'occupe spécialement de la 
Liève, où les ouvrières se sont m i s e s en 
grève. 

Il trace un tableau sa is i ssant des souf
frances des jeunes ouvrières appelées 
continuemeisjes. 

L'une de ce . les-c i prend la parole et ex 
pose la situation malheureuse qui lui a été 
faite à la suite de s o n renvoi d'une fabri
que gantoise. Ses paroles font pleurer les 
femmes de l 'assistance. 

Les grévis tes d e s établ issentents Pe 
Smet et Cie et « La Liève » décident de ne 
pas reprendre Je travail avant d'avoir o b 
tenu l'augmentation de salaire réclamée 

Gand, 23 décembre. 
A la demande des ouvriers le Conseil de 

l'industrie et du travail s'est réuni ce ma
tin pour s'occuper des grèves dans les 
é tabl i ssements l iniers. 

Les patrons ont déclaré qu'ils ne pour 
ront donner entière satisfaction aux gré 
vistes-, i ls fermeraient plutôt leurs us ines . 

Cette décis ion est dans l'ordre capita
liste. 

Cbronique Régionale 
Les Ouvriers Mineurs 

I /t: irrtionrfea i idmhiMra t fu rK rira 
< aiases dr Secouru 

Voici, d'après l'Officiel, le d i scours que 
le citoyeu Basly, député du Pas-de-Cala is , 
a prononcé samedi , à la Chambre, en d é 
posant sa proposition de loi sur l'élection 
des administrateurs des c a i s s e s de se 
cours des ouvr iers mineurs ; 

91 . l e « r é s i d e n t . — La parole est à M. 
Basly pour déposer une proposition de loi ea 
faveur de laquelle il demande la déclaration 
de l'urgence. 

• « • 1 } ' . — Messieurs, je ne fais que me con
former au vc&i cmts par la Chambre dans la 
précédente séance et aux déclarations de M le 
ministre des travaux publics, en venant vous de
mander une modification à la loi relative ù l'é
lection des administrateurs des caisses de secours. 
et je suis convaincu que, lorsque- je vous aurai 
donné connaissance de l'expose des motifs, 
vous voterez l'urgence et la discussion immé
diate. 

Sur plusieurs bancs à gaw.he. — Lisez ! 
B a s i l . — Voici, messieurs, l'exposé des 

motifs de la proposition de loi que nous présen
tons, MM. Lamendin, Dcfontaioe et moi : 

Messieurs, la discussion qui a eu lieu a la 
séance de jeudi dernier sur l'organisation 'des 
caisses de secours et de retraite des ouvriers mi-

I ncurs, vous a initiés sur les procédés mis en usage 
par certaines compagnies minières pour tourner 
la loi du 29 juin 189S à leur profit. 

Les élections des administrateurs dans les 
carreaux des fosses ne sont pas des élections 
libres. 

Arguant du droit de propriétaire, les compa
gnies minières refusent l'accès des carreaux de 
mines aux distributeur, de bulletins des candi
dats qui leur sont hostiles. 

Les juges de paix, appelés à se prononcer sur 
la validité de semblables élections ont déclaré que 
les exploitants étaient des propriétaires au même 
titre que les autres, qu'ils étaient dans leur droit 
en barrant la roule à qui bon leur semble. 

En vertu du dtfcrcUloi organique du Ji', mars 
1852 sur les société ; de secours mutuels approu
vées, les ouvriers n'exerçant pas la profession de 
mineur disposent d-s salles de mairies pour tout 
ce qui se rattache ù leur société. 

Nous vous demandons, messieurs, d'étendre 
celle libéralité aux travailleurs de la mine qui, 
selon nous, ont les mêmes droits à voire bien
veillance. 

Répondant à l'interpellation qui lui élait 
adressée sur ce sujet à la dernière séance, 
M. le ministre des travaux publics s'exprimait 
ainsi : 

« Nous sommes entièrement favorables à tout 
i ce qui peut assurer l'indépendance du • vote des 
| ouvriers et, par conséquent, nous acceptons com

plètement sur ce point la théorie qui a été déve-
! loppéc ici par M. Basly. 
i » Oui, nous demandons que les élections 
I soient aussi libres que possible (Très bien! très 
i bien !), et si l'on pense qu'elles sont plus libres 
i a la mairie et si les statuts les autorisent à la 

mairie et non au carreau de la mine, le Gou
vernement ne pourra que s'en féliciter '. 

» lin outre,si l'on vient à déposer une proposi
tion modifiant dans ce sens les dispositions de la 
loi do 29 juin MM, le Gouvernement BJ s'op
posera pas le moins du monde à son adoption. 
Voilà, je crois, une déclaration bien nette et 
bien précise (7rss bien.' 1res bien '. » 

Nous inspirant des déclarations de M. le mi
nistre des travaux publies, nous demandons â la 
Chambre de vouloir bien modifier l'article 11 de 
la loi du 29 juin 1894 en ce qui touche l'élection 
des administrateurs des caisses de secours des 
ouvriers mineurs. 

lin conséquence, nous vous soumettons la pro
position suivante ; 

t Article tcniqtte. — Le paragraphe •'! de 
l'article 11 de la loi du 29juin 189 lest ainsi mo
difié : 

» Les électeur* sont convoqués par un arrêté 
du préfet, qui fixe la date de l'élection ainsi 
que les heures d'ouverture et de fermeture du 
scrutin. 

» Le dernier paragraphe dudit article est et 
demeure supprimé ». 

Cette modification est peu importante. La loi a 
prévu que les élections auraient lieu, pojr la pre
mière lois dans les mairies et que l'arrêté decon-
vocation serait pris par le préfet. Il suffirait donc 
d'un simple changement à l'article l i . La para-
graph" 3 de cet article est ainsi conçu : 

<i Les électeurs sont convoqués peur la pre
mière fois par un arrêté du préfet, i]iii fixe la date 
de l'élection ainsi que les heures d'ouverture et 
de fermeture du scrutin. 

» Le vole a lieu à la mairie de la commun'1 dé
signée dans l'arrêté de convocation parmi celles 
sur le territoire desquelles s'étend la circons
cription. Le bureau électoral est présidé par le 
maire. » 

Il suffirait, par conséquent, de supprimer les 
mots : « pour la première fois » pour ean les 
élections aier.t lieu à l'avenir dans I - mairies. 

Vous le voyez, messieurs, il n'y a pas l;eu et 
renvoyer noire proposition, Mai lent! à ce «impie 
changement, à une commission apfi jalr. le débat 
ayant eu lieu ù une précédente seau.": ei le gou
vernement étant d'accord avec ncus. 

Il faudrait, en outre, supprimer le dernier pa« 
ragraphe qui dit : « Les opérations électorales 
subséquentes ont lieu dans le local indiqué, sui
vant les formes et aux conditions prescrites par 
les sut aïs. » 

De cette façon, les élections auront lieu à l'a
venir à la mairie et il n'y aura plus de difficulté 
pour les ouvriers mineurs à se faire représenter 
dans les administrations des caisses. Je vous rap
pelle que vousavez décidé vous-mêmes,messieurs, 
qu'Us seraient représentés an nombre des deux 
tiers, puisqu'ils versent les deux tiers des som
mes et que les compagnies ne versent qu'un tiers. 
(Très bien ! très bienT) 

Je demande l'urgence et la discussion immé
diate. 

L'urgence sur le projet de loi, déposé 
par le citoyen Basly, a été votée s a n s oppo
sition, M.' Guyot-Uessaigne, miniatre des 
travaux publics, l'ayant, d'ailleurs a c c e p 
tée. 

Mais avec l 'assentiment de l'auteur de 
la proposition, le projet a été renvoyé à la 
commiss ion du travail, M. Lacombe. le 
rapporteur probable, s'otant engagé, 6ur la 
demande expresse de Basly, ù déposer se» 
conclusions dans le plus bref délai. 

Nous espérons q u ' u s ; solution confor
me aux intérêts des mineurs ne se fera 
pas trop longtemps attendre. Les mineurs 
peuvent, d'ailleurs, compter sur le c itoyen 
Basly pour la précipiter. 

TENTATIVE OE MEURTRE A AIHOULETTE 
Dimanche, vers 0 heures et demie du 

soir, la femme Lethiot, née Sabine Lebé?, 
43 ans, regagnait sa demeure avec deux de 
s e s enfants, lorsqu'en face de l'église el le 
rencontra son mari, Jules Lethiot, 41 ans , 
forgeron, dont elle vit séparée depuis se;>t 
mo i s , à cause des mauvais traitements 
qu'il lui faisait subir; sur son refus formel 
de reprendre la vie en commun, Lethiot • 
retiré de d e s s o u s son paletot un couperet 
et en a as séné un coup très violent sur i i 
tète de sa femme, puis il a pris la fuite 

Les so ins ont été donnés chez un votais 
par le docteur Delattre. §on état est grava 
le crâne a été fracturé. 

Lundi matin, le parquet de Béthune s'est 
transporté à Aix-Noulette avec le médecin 
légiste. 

Lethiot a disparu. On croit qu'il est allé 
se pendreidaas un bois avoisiuant la com
mune. 

TUE SOUS UN ÉB0ULEMEN1 
m H r r l r s - a i i - B o i * 

Le nommé Constant Demol ien , 02 ans . 
journalier, demeurant à Berlcs -au-Bois , a 
été vict ime, hier matin, d'un accident dont 
les su i tes ont été mortel les . 

Cet ouvrier se trouvait occupé avec cinq 
autres à extraire du sable d une sablou-
niôrc située à l'entrée de Bcrles-au-Bois . 

Le travail était terminé, les s ix boasases 
s'apprêtaient à remonter, quand un bloc de 
sable se détacha Soudan, cnsevelissanl 
sous lui Demolien. 

Ses compagnons le dégagèrent aussit 't, 
mais il a v a l c e s s é de vivre. 

M. le docteur Poiteau, appelé , a cons
taté la mort, qu'il attribue à une frmctUN 
de la colonne vertébrale. 

UN ENFANT BRULE VIF 
M S n r l o i i 

Mme Sarah Wallon, ménagère à Sarton 
avait quitté s a maison pour aller faircunt 
course dans le village, la i s sant chez eiàt 
s e s deux enfants, Marguerite, âgée de qua 
tre ans , et Georges , âgé de deux ans , ton» 
deux couchés sur une pai l lasse posée SLU 
le sol de la chambre. 

Le petit Georges, s'étant éveil lé presque 
aussitôt après le départ de sa mère, alla, 
dans la cuis ine où brûlait un feu de bois . 
le feu se communiqua à s e s vêtements e . 
il fut complètement brûlé. 

Quand sa mère entra,vers un? heure.cll* 
ne trouva plus qu'un cadavre. 

PARTI OUVRIER, SECTION DE FOURIIES 
Dans sa séance du 21 décembre IML !« 

section du Parti ouvrier de Fourmies , « 
pris la décis ion suivante. 

Considérant que la fondation d'une verrerie 
ouvrière est un premier pas vers le^collectuisnii. 
but suprême poursuivi par le Parti ouvrier, 

Décide de se rendre actionnaire de la Verrerit 
ouvrière pour une somme de deux cents franc» 

UN HOMME TAMPONNÉ 
m R o n b a i i 

Lundi soir, vers 10 heures i5, un indiw' -
du disant se nommer Gonce et habiter 
Tourcoing, a été tamponné à la gare. 

Il a voulu traverser la voie et a eu I -
jambe gauche broyée par un train qui en 
trait en gar j . 

Cet individu a ét-i admis à 1 hôpital.Nous 
reviendrons demain sur cet accident qui m 
causé une très grande émotion parmi 1 j 
personne! de la gare. 

Sous prions inslar-i.nent nos correspon
dants de u'écrirc les copies qu'ils nous ci -
ro-cr-i peurttuertipn que à'ic.t seul cùlc rfr 
la prrffr. 

So.:-. y appelons que nous ne tenons ai-
c-un. compte des communications anony • 

FEiriLLETO.N NJ 7* 

L'ALBINOS 
P A R 

H E N R I D E M E S S E 

Suite du Testament Volé 

DEUXIÈME PARTIE 

IX 
Aut»lnettr «Irarsprrrr 

Antoinette, toute pensive, écoutait 
«es bruits si connus d'elle, tous ces 
•pp«ls sonores,ces cris, ces chanson». 
Los cloches carillonnaient, au loin, 
dans la campagne, et. tout près, les 
oiseaux s'égosillaient, perdus dans 
les haies fleuries. 

La jeune fille se trouvait encore 
dan- le désordre coquet de sa toilette 
do nuit. 

Ses cheveux doras étaient réunis 
en une nalle d'une longueur prodi
gieuse; mais, sur ses tempes, sur son 
froii;. sur sa nuque, d83 boucles, ado

ra bJemcnl frisées, caressaientso peau 
blanche, marquée à la naissance du 
col. d'un point noir... signe de beauté 
pareil à une mouche arrêtée sur la 
teuille immaculée d'un lis. 

Elle portait une petite robe de cham
bre en mousseline blanche, ornée de 
dentelles... sous laquelle on aperce
vait ses chairs rosées, délicates et 
rondes ' Elle était »dorable,ainsi,dans 
la grande clarté que le soleil projelatt 
sur elle... 

Lasse enfin... elle rentra dans sa 
chambre., et vint s'asseoir sur son 
lit qui gardait encore l'empreinte du 
beau corps qui s'y était reposé. 

Celle chambre déjeune vierge, illu
minée par un rayoïfdoré, et où mon
tait, du jardin, le parfum des roses, 
que la brise y poussait, avez un as
pect charmant-

Gela constituait un spectacle admi
rable, comme tout ce qui est jeune et 
frais : cela eût causé ù un poète une 
impression délicieuse , comme une 
mélodie caressante, comme le pre
mier sourire de l'aurore en un jour de 
printerqps. comme la rue des pêchers 
e.i fleurs. 

Tout â coup, Antoinette tressaillit ! 
Elle se leva toute frémissante , en 
proie ù une grande émotion.Elle avait 
entendu vibrer dans la cour" une son
nerie bien connue et bien-aimée. celle 
du collier de grelots que Toussaint, 
lorsqu'il allait en route, attachait au 
cou du cheval qui conduisait sa voi
ture. 

Qu'est ce que cela signifiait? 

Vite, elle se mit à' la fenêtre de sa 
chambre et regarda, au loin, dans la 
cour de la ferme. La voiture dont se 
servait Toussaint était attelée, là-
bas. Oh ! noix, elle ne s'était pas trom
pée! 

Elle connaissait bien cette sonnerie 
particulière. 

Lorsqu'elle souffrait de l'absence de 
Toussaint, combien de fois avait-elle 
attendu, anxieuse, a l'heure annoncée 
du retour du jeune homme, jusqu'à 
ce qu'elle entendit retentir, au loin, et 
avant tout le monde; cette claire son
nerie-, qui lui disait l'approche du 
bien-aime. de l'élu de son cœur. 

Mais Toussaint se mettait donc en 
roule * 

La veille, elle l'avait quitté après le 
diner, bienheureuse. 

Il lui avait souri comme d'habitude, 
il lui avait donné la main. 

Même, il lui avait semblé qu'il lui 
faisait une promesse, qu'il lui disait 
qu'il allait s'occuper de leur bonheur. 

Bien entendu, elle avait pressenti 
cela. 

Depuis qu'elle adorait Toussaint, 
1 amour lui avait vite enseigné son di
vin langage, son langage qui dit tant 
de choses sans paroles... 

Aloia, pourquoi ces préparatifs de 
voyage ? 

Toussaint n'avait point dit qu'il son
geait A se mettre en roule. Rien ne 
l'appelait hors de la ferme. 

Antoinette essaya vainement de se 
rassurer. 

Probabiemea», Toussaint allait à 

Etampes pour y faire des achats. Il 
s'absentait souvent, ainsi. 

A coup sûr, il serait de retour pour 
l'heure du déjeuner. 

A midi, à table, comme d'habitude, 
elle le reverrait, assis à côté d'elle. 
Quelle idée avait-elle eue? Est-ce qu'il 
pourrait se passer d'elle ? Comme si 
elle pouvait se passer de lui I 

Allons donc ! Etait-elle folle ? Et 
pourtant, son cœur était serré ; elle 
étouffait. Elle sentait que des sanglots 
montaient à sa gorge. Elle avait une 
secrète appréhension d'un malheur 
qui allait fondre sur elle '• 

Oh ! elle était trop heureuse aussi ! 
Cela ne pouvait pas durer. Jamais elle 
n'avait tenu autant à la vie. Jamais 
jouissances pareilles â celles qu'elle 
ressentait ne l'avaient pénétrée ! 

Qui donc était jaloux de son ivres
se ! Qui donc eHviait la joie profonde 
qui mettait, autour de son front, une 
auréole i Qui donc allait briser son 
cœur, dont chaque battement lui cau
sait une émotion délicieuse, la jetait 
dans une extase quasi céleste ! 

Une idée traversa son esprit, rapide... 
Qui donc ?... mais celui en qui elle a-
vait pressenti l'ennemi ! . . M. Mac-
quart I 

Oui, oui ' . .El le en était bien suret-. 
Quelque chose le lui disait : La cause 
directe du malheur qui allait l'accabler 
et dont elle ne devait pas tarder à é-
prouver les effets écrasants .. ne pou
vait être que cet homme, le mai tre ! le 
fermier I 

Antoinette était courageuse, et, puis 

quelle femme, si faible et si timorée J —Mam'zelle ! main'/.elle 
soit-elle, n'est capable de tpul braver j vous prévenir 
dèsque son amour est en jeu !. 

Elle se promit de se défendre Ah?on 

j'allais 

ne la connaissait pas ! On ne savait 
pas de quelle résistance elle élait ca
pable ! 

Mais, auparavant, il fallait, d'abord, 
connaître la vérité, savoir à quoi s'en 
tenir Peut-être, après tout, s'alarmait 
elle à tort ! Elle espérait encore ! 

Dès lors, bien résolue, elle voulut 
descendre de son appartement, courir 
vers ToussainI, l'interroger, mais elle 
s'aperçut qu'elle était à peine vêtue. 
Il était'impossible qu'elle se montrât, 
dehors, en un pareil costume ! 

Vite, elle ôta sa robe de chambre, et 
apparut, une minute, dans un? demi-
nudité d'une splendeur incomparable. 

En un clin d'œil, elle eut passé une 
robe, jeté une mantille en dentelle 
blanche sur sa tête et fut prête à sor
tir. 

Elle descendit l'escalier quatre à 
quatre, et, haletante, parcourut la 
moitié du jardin. 

Alors, elle aperçut l'Albinos qui tra
versait le jardin en sens contraire. La 
physionomie d'Etienne était toute bou
leversée. Pourquoi ? 

Antoinette comprit que ce fidèleallié, 
dont «lie avait, déjà maintes fois, ap
précié les services, devait souffrir du 
même mal que celui qu'elle endurait. 
En effet, en la voyant, l'Albinos mar 
cha vers elle 
se joindre. 

Ils ne tardèrent pas à i adieux. 

Que se passe-t il donc l 
— Des choses stupéfiantes... des 

choses auxquelles je ne comprends 
rien, moi. qui, pourtant, me pique d'é* 
tre un malin... 

— Lesquelles? 
— M. Toussaint part! 
Lajeunelille reçut le coup en plein 

cœur; elledevint livide. Ainsi ses pres
sentiments ne l'avaient pas trompée.., 

— Toussaint parti... Mais pour re
venir bientôt... sans doute? 

— Non... Il quitte la ferme... Per
sonne ne sait où il va, sauf le maître. 

— C'est impossible! 
— M'sieu Toussaint me l'a dit lui-

même, 
— Il m'aurait prévenue... ditAutoi-

nette qui perdait la tète, je vous dis 
que c'est impossible ! 

— impossible... Non... Puisque c'est 
vrai. 

— Courons. 
La jeune fille se mil à courir. Bien

tôt, elle atteignit le massif d'arbres-
puis, la palissade. Toujours suivie' 
par l'Albinos, elle arriva vers la petite 
porte qui ouvrait sur la cour de la fer
me; elle ouvrit cette porte et passa 
dans la cour. 

Alors, elle vit Toussaint sur le siège 
de la voiture, à côté de M. Maquari; 
une demi-douzaine de paysans étoieui 
arrêtés, proche de la voiture, et le 
jeune homme semblait leur faire ses 

A enivre. 

» 
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